
 
 
 

Séance ordinaire du Conseil d’établissement de l’école Chabot et de l’Oasis 
 

Date :25 avril 2023  Heure :18 h 30 Endroit :École de l’Oasis – Bibliothèque 
 

 

Sont présents : 

Marie-Josée Sasseville  Josée Boily Catherine Bernard 

Karine Gagné Éric Desaulniers Chantal Primeau 

Dominic Beaulieu Haby Ly Claudia Fortier 

Christine Pouliot Sara Germain Mathieu Lapointe 
Dominique Leclerc 

 
Sont absentes : 

Sonia Tremblay                                           Catherine Savoie 

1.  

Ouverture et vérification du quorum 

Le quorum est respecté.  

 

2.  

Mot de bienvenue  

Monsieur Desaulniers souhaite la bienvenue aux membres.   

 

3.  

Adoption de l’ordre du jour   

Ajout au point 16. Panier de basketball par madame Claudia Fortier.  

 

Madame Pouliot propose l’adoption de l’ordre du jour, appuyée par monsieur Beaulieu.  
Adoptée à l’unanimité.  

 

4.  

Période de questions accordée au public   

Pas de public.  

 

5.  

Adoption du procès-verbal de la séance du 14 mars 2023  

Ajout sur le point 7. : les départs hâtifs concernent les 2 bâtisses (5 départs au total pour les 2 
écoles)  

Ajout de la présence de monsieur Mathieu Lapointe, stagiaire en enseignement.  

Ajout au point 16. : proposition de la conférence sur la cyberintimidation.  

 

Madame Boily propose l’adoption du procès-verbal, appuyée par madame Sasseville. Adoptée 
à l’unanimité.  

 

6.  

Suivi au procès-verbal de la séance du 14 mars 2023  

Reprise de la tempête du 23 décembre 
 La journée tempête du 23 décembre sera reprise le 12 mai 2023 à Chabot. Le 
 service de garde sera ouvert lors de cette journée, les parents peuvent procéder à 
 l’inscription de leur enfant si besoin il y a.  

Photo Dynamique 
Il n’y aura pas de hausse des prix pour l’an prochain et la ristourne de 10% des 
profits sera une nouveauté.  
Critères de sélection de la direction 
Remis au prochain conseil d’établissement.  
Programme Culture et citoyenneté québécoise 

 Les enseignants feront le virage en l’an 2024-2025. Mme Mylaine Bovin de l’école 
 Chabot et Mme Chantale Laliberté en 2e année ont reçu une formation sommaire 
 cette semaine.  

Situation cyberintimidation – Chabot 
 L’enjeu de déconnection aux plateformes pédagogiques a été clarifié avec le 
 parent qui se questionnait à cet égard. Une ressource au niveau de la 
 technopédagogie a été sollicitée en soutien au CSS pour outiller les gens. 
 

7.  

Activités éducatives 2022-2023 

 

Oasis 

Activité de fin d’année 

Journée continue le 21 juin de 15 h 26 à environ 20 h 26 (20 h 30). 
Libération pour les élèves et les membres du personnel le jeudi 22 juin et le service de garde 
sera ouvert le jeudi 22 juin.  
Les activités prévues : jeux gonflables (3$ à demander aux parents), Food truck (payant) 
possibilité d’apporter son lunch, Confirmation reçue du IGA que nous aurons un une 
commandite.  
 
Monsieur Beaulieu propose l’adoption de cette journée, appuyé par madame Fortier. Adopté à 
l’unanimité.  



 

Chabot  

4 mai : EXPO 6 

Le premier kiosque débute à 18 h 30. C’est pourquoi nous vous demandons d’arriver à 18 h 
15. Les élèves, quant à eux, doivent arriver à l’école pour 18 h.  

 

Voyage à Ottawa 

Le voyage à Ottawa aura lieu du 13 au 15 juin prochain.  Le 16 juin sera une journée de 
compensation.    
 
20 juin : Grosse-Île, souper à l’école et remises de diplômes 
Une sortie à Grosse-Île est prévue (retour vers 19 h), ensuite il y aura la remise officielle des 
diplômes de fin de primaire de vos enfants ainsi qu'à un "Talent show".  Un souper pizza est 
proposé (frais à prévoir) et une journée de compensation pour les élèves et les enseignants le 
mercredi 21 juin. Le service de garde ou une classe d’accueil serait possible pour ceux qui 
aurait ce besoin.  
 
Coûts reliés aux repas des 20 et 22 juin 
Afin de payer le repas de pizza du 20 juin ainsi que notre traditionnel party hot-dog du 
dernier jour de l’année, un montant de 12$ est demandé afin de couvrir tous les frais.   
 
22 juin : Dernière journée de l’année, dîner hotdogs et haie d’honneur 
Une journée en continue (jusqu’à 13 h) en classe et après le service de garde est disponible.  

 

Madame Fortier propose l’adoption de l’ensemble des activités, appuyée par madame Pouliot.  
Adopté à l’unanimité.  

 

8.  

Politique de frais de déplacement  

La direction a présenté l’échéancier de la consultation par courriel ainsi que les modifications 
qui ont été apportées.  

 

Les membres qui le souhaitent peuvent écrire des commentaires dans le document Word qui 
sera ensuite transmis au centre des services scolaires.  

 

Madame Sasseville propose l’adoption de cette politique. Adopté à l’unanimité.   

 

9.  

Réussite éducative 

Résultats 2e bulletin – Power BI 

Le portrait des résultats des 2 écoles est présenté. Les résultats mettent en lumière le 
rendement des élèves après la 2e étape de l’année scolaire.  

   

Projet éducatif 2023-2028 – Oasis  

L’atelier sera vécu par l’équipe le 5 mai 2023.  

 

Projet éducatif 2023-2028 - Chabot 

Madame Bernard présente les valeurs mis de l’avant par l’école Chabot = HEC : humaniste, 
engagé et collaboratif. 

  
Mission Chabot  
Permettre à chacun de s’épanouir tout en développant une sensibilité internationale. 
  
Vision Chabot 
Former une communauté d’apprentissage qui passe à l’action pour bâtir un monde meilleur. 

 

10.  

Cap sur 2023-2024 

a) Organisation scolaire   

L’organisation scolaire est présentée pour les deux bâtisses : 

Chabot : aucun changement 

Oasis : environ 137 élèves quitteront vers la nouvelle école. L’organisation scolaire 
sera composée de 2 classes par niveau de la maternelle à la 6e année. Le financement 
sera revu à la baisse pour l’année scolaire 2023-2024.  

 

b)  Point de service : Oasis 

L’école de l’Oasis deviendra un point de services pour des trois classes spéciales 
(Perspective). Des locaux seront aménagés pendant l’été.  

 

c) Projet « Aide à la classe » 

Le projet d’aide à la classe sera poursuivi l’an prochain en rendant des postes dits 
attractifs pour des éducateurs en service de garde 2023-2024. 

d) Règle de vie 

 Nous sommes en attente d’informations, car l’équipe de Chabot demande de modifier 
 la politique des collations santé. L’équipe souhaite des collations plus rassasiantes. 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 L’interdiction pour les principaux allergènes serait maintenue.  

 

e) Frais chargés aux parents 

Programme PP  

Afin de suivre l’augmentation des frais généralisés, il est proposé d’augmenter les 
frais chargés aux parents pour le PP de 20$, portant les frais de 390$ à 410$ pour 
2023-2024. On propose une augmentation des frais de 20 $ (passerait à 410$). 

 

 Frais effets scolaires  

 Les frais maximums seront au maximum à 110$ (auparavant 100$).  

 

Madame Fortier propose l’adoption des frais scolaires. Adoptée à l’unanimité.  

 

f) Harmonie : frais-résolution 

Cette année 50 élèves sont inscrits à l’Harmonie. Avec le déplacement de la clientèle 
vers l’école l’Ancrage en 2023-2024, il est prévu de perdre environ 25 élèves.  

Il est très possible, même en comptant les revenus des campagnes de financement, 
que nous ayons un déficit budgétaire à prévoir l’an prochain. Les frais d’inscription 
sont les suivants : 

2016-2017 : 450$                   2018-2019 : 475$                 Proposition  2023-2024 : 525$ 

 

Madame Pouliot propose l’adoption des frais du programme particulier Harmonie. 
Adoptée à l’unanimité.  

 

g) Calendrier scolaire  

 Le calendrier du CSS a été approuvé et est maintenant disponible. Les dates 
 importantes pour l’école Chabot en lien avec l’admission du PP seront déterminées le 
 16 mai prochain. 

 

11.  

Communication de la présidence  

 

Critères de sélection de la direction : veuillez faire parvenir vos suggestions à monsieur 
Desaulniers par courriel avant le mardi 9 mai 2023.  

 

12.  

Communication du représentant au comité de parents   

 

Pas de communication.  

 

13.  

Communication de la responsable du Service de garde   

Oasis : La présentation des journées pédagogiques sera faite à la prochaine rencontre. 

Chabot : les activités parascolaires vont de bon train et se terminent bientôt pour la majorité. 
Le 2 juin est une journée à retenir pour les compétitions de danse et de cheerleading.  

 

14.  

Communication des représentants de la communauté   

 

Pas de communication. 

 

15.  

Communication de la direction  

Madame Primeau explique que plusieurs sujets habituellement discutés au conseil 
d’établissement du mois de mai seront reconduits à celui du mois de juin car en attente 
d’informations à transmettre.   

 

16.  

Questions diverses   

Madame Fortier demande si les paniers de basketballs de l’école Chabot pourraient être 
mobiles.  

Madame Fortier propose d’adopter une seule fois par année les demandes récurrentes. 
Madame Primeau mentionne que les prochaines activités seront mises en marche après la 
consultation au conseil d’établissement, tel que convenu selon les normes.  

 

17.  
Levée de l’assemblée 

Levée de l’assemblée à 20 h 43.  


